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Assemblée Générale Ordinaire 2024 
 

Samedi 12 avril 2025 
 
 
 
 

Programme des activités pour l’année 2025 
 
 
Samedi 24 mai à 20h30 : Jeune Chœur du Conservatoire de Rouen. Église Saint-Éloi de 
Forges-les-Eaux. Œuvres de Certon, Taillis, Passereau, Pedersen, Eriksson, Byrd, Clements, 
Machuel, Poulenc… 
 
Samedi 27 septembre à 20h30 : Concert Orgue, ocarina, violoncelle et voix (Jérôme Brimeux, 
Adrien Nowak et David Roman). Église Saint-Éloi de Forges-les-Eaux. Programme en cours 
de finalisation. 
 
Dimanche 28 septembre à 10h00 : Balade autour de Crevon et déjeuner tiré du sac mis en 
commun 
 
Samedi 11 octobre à 20h00 : Ensemble vocal Cepheus. Église Saint-Éloi de Forges-les-Eaux. 
Œuvres de Dietrich Buxtehude (cantates BuxWV78 et BuxWV15), Ola Gjeilo-Hildegarde von 
Bingen (Ave Generosa), Don Macdonald (The Bridgebuilder et Selene’s boat). 
 
Samedi 08 novembre à 17h00 : Concert de jazz, trio Jacouba. Manoir d’Argueil. Œuvres 
originales du trio, qui proposera un voyage à travers le jazz des années 60 jusqu’au jazz afro et 
de la Caraïbe. 
 
 
Ainsi que vous le constatez, nous n’aurons pas de concert avec l’Orchestre de l’Opéra de Rouen 
Normandie (OORN) pour cette année 2025. En effet, concernant les concerts de musique de 
chambre itinérants, les accords d’entreprise entre l’OORN et l’ancien ORN ne sont pas encore 
alignés et, de ce fait, les concerts de musique de chambre sont actuellement au même prix de 
cession que les concerts de musique symphonique, soit un minimum de 2 000 € HT. Nous 
espérons vivement qu’un nouvel accord sera signé rapidement pour la programmation 2026. 
 
A propos de la saison 2026, nous avons déjà un nouveau projet avec le Jeune Chœur du 
Conservatoire de Rouen avec au programme le Requiem de Fauré et peut-être aussi un Voyage 
musical en chant choral. Nous envisageons également un conte musical avec Olivier et Raphaël 
(habitant de Sigy) Treiner, ainsi qu’une pièce de théâtre (ou des saynètes) avec la Fabrique de 
Sigy( lieu : Théâtre municipal de Forges ; pour bénéficier du tarif Association, nous le ferions 
en partenariat avec la Paroisse de Forges). 
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Pour 2026, nous envisageons une soirée-cabaret dans la salle des fêtes de La Haye. Ce type 
d’évènement implique une lourde organisation et impose d’avoir un nombre suffisant de 
participants. 
 
 
 

Projet de restauration 
 
Retable de l’église de Saint-Lucien : les travaux de restauration des murs de l’église et 
notamment celui du chevet (mur Est) n’ont finalement pas été autorisés par les autorités du 
Conservatoire du Département. Dans le meilleur des cas, ces travaux seront réalisés au plus tôt 
en 2026. Pour ce qui concerne les subventions (notamment l’instruction du dossier par la 
DRAC), les crédits ne seraient pas ouverts avant 2028. 
Quoi qu’il en soit, j’ai pu confirmer au maire de Saint-Lucien que nous accompagnerons la 
commune dans la restauration de ce magnifique retable du XVIIè S. Par ailleurs, compte tenu 
des montants à engager sur la base des estimations financières initiales, nos réserves financières 
nous permettront de financer (voire d’auto-financer) cette restauration. 
 
Nouveau projet intermédiaire : église Saint-Maurice d’Argueil 
Ainsi que cela a toujours été demandé par nos adhérents, nous désirons être engagés dans des 
projets de restauration du patrimoine religieux. Nous venons de nous intégrer dans le projet de 
restauration de l’église d’Argueil, dont la chapelle Saint-Maurice a subi une attaque de mérule. 
Dans cette opération, nous interviendrons pour la restauration de l’autel de cette chapelle et 
aussi le changement d’autel principal. En partenariat avec la commune d’Argueil, le 
Département 76 (Conservateur des Antiquités et Objets d’art), la Commission diocésaine d’Art 
sacré, nous allons participer au financement de ces deux autels. Le coût financier sera minime. 
En effet, les deux autels sont identifiés : 

- Chapelle Saint-Maurice : placement de l’autel (XVIIIè. S.) de la chapelle de l’ancienne 
morgue d’Elbeuf 

- Autel principal : placement de l’autel (XVIIIè ou XIXè S.) de la chapelle du Sacré-Cœur 
de l’église Saint-Éloi de Forges 

 
La grande partie des frais sera prise en charge par la commune d’Argueil. Peut-être n’aurons 
qu’à organiser un concert dont l’excédent serait notre participation financière ? 


